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Comité des études de l’UFR Arts, Lettres, Langues et Sciences Humaines 

Relevé de séance, 21 février 2022 
 
 
 
16 membres élus présents ou représentés. Le quorum de 15 est atteint :  

 
Collège A  
BALANSARD Anne, GADAL Sebastien, GIRANDOLA Fabien, LIZZINI Olga, LUCIANI Sabine 
 
Collège B 
DE CRESCENZO Hye-Gyeong, FERRADOU Carine, GRANDCLEMENT Antoine, LAPERRIERE 
Vincent, MAISETTI Arnaud, MESLI Nadia, THUILIER Odile 

 

Collège IATSS 
HERBRETEAU Hélène, GASTIGAR Arnaud, PENTSCH Patrick 
 
Collège Usagers  
 

Présidence 
DEBUICHE Valérie 
 
Invités 
BARDET Romaric, BEY Caroline, BUSTANY Martine, CHUPIN Marine, CULOMA Virginie, DANY 
Lionel, ISABLEU Brice, LONGAVESNE Emmanuelle, REBULL Gilles, REGESTE Marion, UTASI 
Krisztina, VERDON Laure, VIVIES Monique 

 
Représentés ou excusés 
APOSTOLIDIS Thémistoklis, DA SILVA ALVES Mathilde, MANZARI Francesca, PROMSOPHA 

Gwendoline. 
 

 
Ordre du jour 

1- Informations sur l’autoévaluation 
2- Campagne de modification de l’offre de formation (MOF) 

pour 2022-2023 
 
Valérie DEBUICHE présente la nouvelle équipe de formation, composée de Virginie 

Culoma, Fabien Girandola et elle-même. Isabelle Koch, actuellement en congé 

recherche, rejoindra l’équipe en juillet prochain.  

Elle précise que le cadre de fonctionnement de ce nouveau comité des études : 

davantage de place pour les discussions stratégiques, limitation d’examen de 

procédures, communication plus concise et souvent relayée par les directeurs de 

départements. 

Le compte-rendu du comité des études, concis également, s’appuie sur les 

informations projetées sur un power-point, en annexe du présent document. 

 

1- Informations sur l’autoévaluation 

Ce dossier sera central pendant l’année 2022/23. Plusieurs dates doivent être 

retenues pour la préparation de l’autoévaluation :  

- 25 février matin pour une réunion ALLSH,  

- 2 mars pour une réunion avec les services centraux, 

- 30 mars pour le dépôt du dossier d’autoévaluation sur AMETICE. 
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2- Campagne de modification de l’offre de formation (MOF) pour 

2022-2023 

L’expertise des dossiers qui répondaient au cadre de la campagne MOF a été réalisée 

par Virginie Culoma, Valérie Debuiche et Fabien Girandola. Les avis sont indiqués dans 

des grilles de relecture, disponibles sur AMUBOX. 

Les demandes hors cadrage n’ont pas été examinées par souci d’équité entre toutes 

les formations. 

Les grilles de chacune des demandes sont projetées en séance. 

 

LICENCES 

 

Licence Accès Santé 3 (LAS 3) : la structure présentée pour huit mentions, répond au 

cadrage de l’UFR Sciences Médicales et Para Médicales. La structure de deux mentions 

est attendue : Anthropologie et Sciences du langage. 

 

Doubles licences : sont présentées la 3ème année de la licence « Droit - Histoire de 

l’art », et la 2ème année pour la licence « Droit -Lettres ». Pour ces deux formations, 

les chargés de cours d’anglais sont recrutés par les porteurs de projets des doubles 

licences avec la caution scientifique du DEMA. Cette organisation, expérimentale, 

devra être questionnée dans l’UFR ALLSH. 

 

Rythmes soutien : ils sont présentés dans le cadre : 

- du portail « Archéologie - Histoire – Histoire de l’art » (portail 6). Etudiants du 

rythme soutien seront regroupés dans un groupe de MTU. Les 200h de tutorat 

étudiant demandées ne correspondant pas à une nouvelle demande, mais à une 

demande de pérennisation du tutorat déjà mis en œuvre. Des heures d’encadrement 

enseignant sont demandées pour assurer des rendez-vous entre les étudiants 

concernés et les DETU. 

- portail Lettres. Demande d’introduire du tutorat étudiant. 

Des propositions pour élaborer les rythmes soutien vont être étoffées par les 

propositions du groupe de travail « Soutien » d’AMU. 

 

Label international : le dispositif permet d’accueillir en 3ème année les étudiants qui 

s’étaient engagé en rythme intensif des mentions arts du spectacle et LLCER italien. 

 

 

MASTERS 

 

L’intégration d’enseignements CIVIS dans les maquettes de diplômes est proposée 

pour les trois masters suivants : LLCER allemand, Lettres, Etudes européennes et 

internationales. 

 

Demande de scission du parcours « Psychothérapies, Psychopathologie, Psychologie 

Clinique (3 PC) en deux parcours distincts : « Psychopathologie Intégrative et 

Psychologie Clinique » (PIPC) d’une part, et « Psychothérapies psychanalytiques et 

humanistes ; Psychopathologies cliniques individuelles et groupales » (PPH-IG) » 

d’autre part. Une réserve est émise sur la faisabilité, due à l’impossibilité d’afficher 

ces nouveaux parcours aux étudiants au moment du recrutement qui débute dès le 

mois d’avril. 

 

La séance est levée à 12h30. 

 

 
 

Valérie DEBUICHE 

 Vice-doyenne en charge de la formation 
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Annexe : power-point projeté le 21 février 2021 
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